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	Si vous souhaitez obtenir des informations adressez-vous à :

«INSTRNOM» «INSTRPRENOM» Tel. «INSTRTELEPHONE1»
	
	Destinataire :

«SERVICENOM»
«ServiceAdresse»
«SERVICECODEPOSTAL» «SERVICECOMMUNE»


	
	
	

	A RAPPELER DANS TOUTE CORRESPONDANCE

«DossierModeleNom» Dossier  n° : «DossierNom»
Demandeur : «DemandQualite» «DemandNom» «DemandPrenom»
Reçu le «DateDepot»
Complété le «CompletudeDate»

	
	

	

	Objet : Envoi de dossier en consultation



Madame, Monsieur,

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint un dossier relatif à une déclaration préalable, déposée par :



«DemandQualite» «DemandNom» «DemandPrenom», 



«DemandeurAdresse» 



«DemandAdrCodePostal» «DemandAdrCommune» 

pour : «ProjetComment» 
sur un terrain situé : «DosAdr1NumVoie» «DosAdr1TypeVoie» «DosAdr1LibVoie» «DosAdr1BP» à «COMMUNEINSEENOM» «DosAdr1Cedex» («DosAdr1CodePostal»). 

Cette «DossierModeleNom» a été enregistrée à la Mairie de «COMMUNEINSEENOM» «DateDepot» sous le numéro «DossierNom».

Le projet et le dossier sont ci-joints.


Si vous estimez que le dossier ne comprend pas toutes les pièces et informations exigées en application du code de l'urbanisme vous devez me faire parvenir vos observations le plus rapidement possible. Je vous rappelle qu'une demande de pièces effectuée après la fin du délai d'un mois après le dépôt en mairie, soit après le …….. ne modifie pas les délais d'instruction de la demande.

En l’absence de réponse dans un délai de

«SERVICEDELAI» mois

votre avis sera réputé donné favorable.

En cas d’avis défavorable ou d’avis favorable assorti de prescriptions, vous devez m’indiquer les motifs de droit et de fait qui justifient cet avis, pour permettre au service instructeur de préparer l’arrêté refusant le permis ou ne l’accordant que sous réserve de la prise en compte des prescriptions imposées.


Je vous invite donc à me faire parvenir rapidement vos observations à l’adresse suivante : 

DFAO/SDDS

50 Place ZEUS

CS 39556

34961 Montpellier Cédex2
Fait à Montpellier, le mercredi 22 mars 2017.

Service Droit des Sols
DFAO/SDDS

50 Place ZEUS
CS 39556

34961 Montpellier Cdx2

Page 1 sur 1

[image: image1.jpg]